


 
 



 

 
 
 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Rappel art D 112-1-19 du Code Rural : 
« L'étude préalable comprend : 
1° Une description du projet et la délimitation du territoire concerné ;». 



 
 
 
 

 

 



 

Rappel art. D 112-1-19 du Code Rural : 
« L'étude préalable comprend : 
2° Une analyse de l'état initial de l'économie agricole du territoire concerné. Elle 
porte sur la production agricole primaire, la première transformation et la 
commercialisation par les exploitants agricoles et justifie le périmètre retenu ».



 
 







 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 

 
 







 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

 

 



 

 





 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Rappel art D 112-1-19 du Code Rural : 
« L'étude préalable comprend : 
4° Les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets 

correctement étudiées. Elle indique, le cas échéant, les raisons pour 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel art D 112-1-19 du Code Rural : 
« L'étude préalable comprend : 

ce territoire. Elle intègre une évaluation de 



 



 
 

 

 

 

 



  

 

 

 

 

Rappel art D 112-1-19 du Code Rural : 







 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappel art D 112-1-19 du Code Rural : 
« L'étude préalable comprend : 
5° Le cas échéant, les mesures de compensation collective envisagées pour consolider l'économie agricole du territoire concerné, l'évaluation de leur coût et les modalités 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





 








